[Courrier de contestation de son évaluation devant la CAV]

À adresser par mail au secrétariat de la CAV (sec-cav.dsj-rhm2@justice.gouv.fr) sous couvert de la voie hiérarchique. Concrètement, le plus simple est d’envoyer ta lettre au secrétariat de la CAV en mettant en copie les autorités hiérarchiques (sec-p, sec-pp).

Nom Prénom
Fonction
Juridiction											

à	Direction des services judiciaires
Sous-direction des ressources humaines	
				
Secrétariat de la commission d’avancement

Madame/Monsieur le·la président·e de la commission 	d’avancement
						
Mesdames et Messieurs les membres de la commission d’avancement

					S/C 	Monsieur/Madame le·la premier·e président·e						de la cour d’appel de LIEU

Monsieur/Madame le·la procureur·e général·e de la cour d’appel de LIEU


Le (date) à (lieu),

Objet : Contestation de l’évaluation du [DATE] réalisée par [X]

Madame, Monsieur,

	Je souhaite par la présente contester l’évaluation de mon activité pour les années [DATE] qui m’a été notifiée définitivement le [DATE], après observations de ma part dont vous trouverez la teneur en pièce jointe.

	Sur les moyens de légalité externe :

	S’agissant de la procédure, je déplore tout d’abord des manquements aux formes prévues par les textes applicables à la procédure d’évaluation en ce que :
- l’évaluation m’a été notifiée tardivement, le [DATE], et non avant le [DATE], ce qui m’a causé un grief car [exemple de grief : je n’ai pas obtenu ma mutation sur la transparence et je peux raisonnablement penser que c’est en lien avec / il manquait telle et telle annexe or la personne a quitté la cour entre temps, ce qui ne me permettra plus d’obtenir une évaluation complète par des personnes qui ont véritablement pu avoir à connaître de mon activité, etc.] ;
- des annexes 3, pourtant prévues par l’article 20 du décret du 7 janvier 1993 n’ont pas été jointes, à savoir : [développer en quoi cela ferait grief] ;
- en contradiction avec l’article 12-2 de l’ordonnance du 22 décembre 1958 qui dispose qu’il ne peut être fait état au dossier du magistrat ni de ses opinions ou activités politiques, syndicales, religieuses ou philosophiques, ni d'éléments relevant strictement de sa vie privée, les éléments suivants ont été mentionnés dans mon évaluation [DEVELOPPER] ;
- il manque à cette évaluation les éléments suivants [DEVELOPPER], prévus par l’article 20 du décret du 7 janvier 1993.

En outre, je regrette des manquements dans le respect du contradictoire dans la mesure où :
- l’évaluation n’a pas fait l’objet d’un entretien préalable comme le prévoit l’article 12-1 de l’ordonnance du 22 décembre 1958 et l’article 20 du décret du 7 janvier 1993 ;
- l’évaluation ne m’a pas été notifiée / m’a été notifiée tardivement / il ne m’a pas été adressé copie de mon évaluation contrairement aux dispositions de l’article 21 du décret du 7 janvier 1993 ;
- les documents [PRECISER LESQUELS] annexés à l’évaluation n’ont pas été préalablement portés à ma connaissance et il ne m’a pas été laissé la possibilité d’y faire des observations avant la notification de l’évaluation par le·la chef·fe de cour.

	Sur les moyens de légalité interne :

	 Je note que, sur le(s) point(s) suivants :
- il existe une incohérence entre l’évaluation analytique qui indique [DEVELOPPER] et les appréciations littérales ainsi formulées [DEVELOPPER] ;
- il existe une différence non motivée entre l’évaluation du·de la chef·fe de juridiction qui indique [DEVELOPPER] et celle du·de la chef·fe de cour qui explique [DEVELOPPER] ;
- la rétrogradation de mon évaluation sur le point [PRECISER] (qui passe de [PRECISER] à [PRECISER] depuis la dernière évaluation), n’est pas motivée / est motivée pour des raisons d’harmonisation locale, ce qui ne permet pas de prendre en compte la spécificité de mon parcours pour les raisons suivantes (À savoir : la CAV admet la diminution de l’appréciation analytique pour « harmonisation » sur la cour d’appel mais cela doit être écrit noir sur blanc dans l’évaluation à l’endroit correspondant et cela n’empêche pas de le contester) ;
- il existe une contradiction entre ce qui est indiqué dans l’annexe 3 de [NOM] et l’évaluation du/de la chef·fe de cour qui n’est pas motivée.

Au contraire des appréciations faites sur ces points je tiens à indiquer que [DEVELOPPER] comme l’attestent par ailleurs les éléments que je verse à l’appui de ce recours.

	Sur le fond :

	L’évaluation comprend les appréciations littérales suivantes [PRECISER] que j’estime injustifiée pour les raisons suivantes : [DEVELOPPER] qui sont à mon sens trop vagues et invérifiables pour figurer sous cette forme dans mon évaluation et justifier les appréciations données / qui ne sont pas étayées par des éléments objectifs / qui relatent un incident unique et isolé qui ne saurait être pris en compte pour en tirer des appréciations de portée générale.

Je constate :
- une rétrogradation de mon appréciation qui est passée de [PRECISER] à [PRECISER] alors que [DEVELOPPER] ;
- l’absence d’évolution de mon évaluation sur le point [PRECISER] n’est pas motivée alors que lors de l’entretien mené j’ai indiqué et justifié que [PRECISER] ;
- les conditions d’organisation et de fonctionnement du service dans lequel j’exerce n’ont pas été prises en compte conformément à l’article 12-1 de l’ordonnance du 22 décembre 1958 or celles-ci ont une incidence non négligeable sur [PRECISER : détailler à la fois les conditions en question et les items de l’évaluation concernés].

Je tiens par ailleurs à indiquer que [DEVELOPPER].
	
Dans l’hypothèse où vous considéreriez que cette évaluation n’est entachée d’aucune irrégularité, je vous prie de bien vouloir me préciser les motifs qui ont conduit à votre décision afin que je puisse envisager un recours devant la juridiction administrative compétente.

	Je vous prie d’agréer, Madame/Monsieur la/le président·e, mes respectueuses salutations.

[Prénom Nom]

